
 
 
 
 
 
 
1. Participation / Exposants. 
Chaque éleveur peut inscrire des animaux à 
l’exposition, à condition que sa fédération soit 
membre de l’EE au moment de l’inscription et 
qu'il/elle figure parmi les membres de ladite 
fédération. Les autres exposants ne peuvent 
s’inscrire et être admis que si le comité EE 
leur a donné son accord explicite. 
 
2. Inscription. 
Que peut-on inscrire ? : 
Lapins : 
- Collections de race - 4 sujets d’une race, 
d’un coloris et des deux sexes. 
--Sujets isolés. 
 
Cavias : 
- Collections analogues à celles des lapins. 
- -Sujets isolés. 
 
Volailles/pigeons : 
- collections analogues à celles des lapins.  
- - Sujets isolés. 
 
Volailles d’ornement : 
- Volières de présentation 
 
Oiseaux et canaris : 
- Sujets isolés. 
- Volières de présentation. 
 
Chaque sujet inscrit doit porter soit une 
bague fermée de la fédération nationale, un 
bouton ou un tatouage d‘oreille des 
fédérations. Les règlements en vigueur des 
fédérations nationales ont force de loi. Les 
sujets inscrits ne doivent pas avoir plus de 6 
ans. Pour les cavias, le comité de la division 
règle l’identification des sujets. 
 
Plaque de l’exposition 
Chaque exposant qui présente au moins 4 
animaux dans une division reçoit une 
plaque souvenir (plaque de l’exposition). 
On ne donne pas de plaquette si les 
animaux ne sont pas livrés. 
 
 
 
 
 
 
 

 
3. Inscriptions. 
Les exposants internationaux sont rassemblés 
par les personnes de contact respectives au 
niveau national et leurs inscriptions sont 
envoyées ensuite avec le document de 
transmission, dans le respect du délai 
d’inscription, à l’adresse prévue. 
Les inscriptions individuelles des exposants 
étrangers ne sont pas acceptées ! 
Les inscriptions reçues dans les délais sans 
preuve du paiement ne seront pas prises en 
compte. 
 

Le délai d‘inscription pour toutes les 
divisions (- les oiseaux) est le 

07.09.2018 auprès des personnes de 
contact.  

 
Les inscriptions pour la section oiseaux 
doivent se faire avec le formulaire 
d’inscription officiel, par internet, jusqu’au 
29.9.18 (dernier délai). 
(Auprès de la direction de l’exposition) 
www. europaschau2018.eu 
www.entente-ee.com 
 
 
4. Calendrier. 
Jour de livraison :   
Mardi, 6 novembre de 10 à 20 heures 
Jours de jugement : 
Mercredi, 7 novembre de 7 à 18 heures 
Jeudi, 8 novembre de 7 à 14 heures 
 
Ouverture le  
Vendredi 9.11.2018 dès 11 heures - MCH, 
Herning 
 
Heures d‘ouverture : 
Vendredi 9.11.2018 de 11 à 18 heures. 
Samedi  10.11.2018 de 8 à 18 heures. 
Dimanche  11.11.2018 de 8 à 14 heures. 
 
 
6. Inscription, frais de dossier et 
catalogue. 
Inscription par sujet : 
Volailles, pigeons, lapins : EUR. 12,- 
Volaille d'ornement 1,1 EUR. 12,- 
Cavias EUR.   6,- 
Oiseaux EUR.   6,- 
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Frais de dossier par exposant EUR. 12,- 
Prix du catalogue EUR. 12,- 
 
Jeune exposant, toutes les sections : 
Inscription par sujet  EUR.   6,- 
Frais de dossier par exposant EUR. 12,- 
Prix du catalogue (facultatif) EUR. 12,- 
 
 
Distinctions 
Champion d’Europe (collection) - 
Attribution du titre : 
Volailles, oiseaux de parc, pigeons et 
lapins 
 
La meilleure collection (selon art. 9.1 b) 
de toutes les variétés de couleurs au sein 
de chaque race, avec un minimum de 20 
animaux de cette race, obtiendra le titre 
de « champion d’Europe ». Le résultat 
pour la meilleure collection s’obtient en 
additionnant les points individuels des 4 
sujets. 
Pour prétendre au titre de champion 
d’Europe il faut atteindre un minimum 
de 376 points. 
 
En cas d’égalité de points, tous les 
exposants avec la même moyenne 
reçoivent le titre de champion d’Europe. 
 
Des titres supplémentaires peuvent être 
attribués en cas d’égalité de points, 
lorsqu’il n’y a qu’une collection d’exposée 
dans les variétés de couleur et que les 
conditions pour cette race soient remplies, 
selon l’art. 10.1 a. 
 
Si dans une seule variété de couleurs les 
conditions sont remplies (au moins 20 
sujets), on peut attribuer un autre titre de 
champion d’Europe pour la variété de 
couleurs. 
 
Dans ce cas aussi s’il y a égalité, tous les 
exposants avec le même nombre de 
points se voient attribuer le titre de 
champion d’Europe. 
 
Championnat européen  
(sujet individuel) 
Volailles, pigeons et lapins 
Pour au moins 20 sujets présentés dans 
une même race, on décernera un titre de 
champion d’Europe. Le meilleur sujet sera 
déclaré champion d’Europe, 
indépendamment du sexe. Pour obtenir ce 
titre il faut que le sujet soit au moins noté 
« très bon » /95 points. 

 
Dans chaque race avec 20 sujets 
d’une même variété de couleur, on 
pourra attribuer un autre titre de 
champion d’Europe dans cette variété 
de couleur. 
 
Si par race il y a plus de 40 sujets, on 
attribuera un titre de champion d’Europe 
au meilleur mâle et à la meilleure femelle. 
 
Si dans chaque variété de couleur d’une 
race, les conditions de l’art. 10.2 c (40 
animaux) soient remplies, on pourra 
également attribuer un titre de champion 
d’Europe au meilleur mâle et à la 
meilleure femelle. 
 
L’attribution des titres du championnat 
européen (volailles, pigeons, lapins) se 
fait par un jury international (art.11). 
L’attribution du championnat peut être 
déléguée à un groupe de référents. 
 
 
Oiseaux d’agrément 
 
Pour autant qu’il y ait au moins 10 couples 
d’annoncés dans une race, on attribuera un 
titre de champion d’Europe au meilleur 
couple avec un minimum de 95 points. 
 
Oiseaux de parc  
Chez les oiseaux de parc, une collection 
se compose de 2 couples de la même 
race et même couleur.  
Pour prétendre au titre de champion 
d’Europe il faut obtenir au moins 188 
points. 
 
 
Cavias 
Champion d’Europe (collection)  
Le titre peut être attribué dans les 3 
variétés de poil : lisse, structure et long. Il 
faut au moins 12 sujets dans une des 3 
catégories. Ce sera toujours la meilleure 
collection de chacune des 3 variété de poil 
qui obtiendra le titre de champion d’Europe 
selon les dispositions de l’art. 
 
Pour prétendre au titre de champion 
d’Europe il faut atteindre un minimum 
de 376. 
 
Au sein de chaque variété de structure de 
poil et pour autant qu’il y ait au moins 12 
sujets, on peut attribuer un autre titre de 
champion d’Europe. 



Au sein de chaque race il est aussi possible 
d’attribuer un titre par couleur, pour 
autant qu’il y ait au moins 12 sujets. 
Le titre de champion d’Europe sera attribué 
aux 4 sujets d’un éleveur qui auront le plus 
haut pointage dans une même variété de 
structure de poil, même race et même 
couleur. Les 2 sexes doivent être 
représentés. 
 
En cas d’égalité de points tous les 
exposants se voient décerner le titre 
de champion d’Europe. 
 
Pour toutes les divisions le titre est 
constitué d’un diplôme, format DIN A4, 
sur lequel figure le lieu et la date de 
l’exposition, le nom de l’exposant ainsi 
que la race et la variété de couleur. 
 
Championnat européen  
(sujet individuel) 
Le titre de champion d’Europe est attribué 
au sein de chaque race s’il y a au moins 
12 sujets exposés. Le meilleur sujet 
recevra le titre indépendamment du sexe. 
Pour l’attribution du titre de 
champion d’Europe, il faut obtenir au 
moins la mention « très bon » /95 
points. 
 
Dans chaque race avec 12 sujets 
d’une même variété de couleur, on 
pourra attribuer un autre titre de 
champion d’Europe dans cette variété 
de couleur. 
 
Si pour une race il y a plus de 24 
sujets exposés, on attribue un 
titre de champion d’Europe au 
meilleur mâle et à la meilleure 
femelle. 
 
Si dans chaque variété de couleur d’une 
race, les conditions de l’art. 10.2 1 (24 
sujets) sont remplies, on pourra 
également attribuer un titre de champion 
d’Europe au meilleur mâle et à la 
meilleure femelle. 
 
 
Toutes les sections : 
Races rares 

 
Pour l'attribution du titre de "champion 
d'Europe" chez les collections et de 
"champion d'Europe" chez les sujets 
individuels, les races rares sont soumises à 
une exigence inférieure au niveau du nombre 

de sujets. 
 
 
Médaille européenne. 
 
L'EE met à disposition pour chaque tranche 
entamée de 400 sujets de chaque division 
une médaille EE. Ces médailles sont 
attribuées définitivement par les chefs-juges 
concernés en fonction du nombre de sujets 
qui leur ont été confiés. Les chefs-juges 
attribuent ces médailles EE en collaboration 
avec les juges avant que ceux-ci ne 
commencent l'attribution des prix généraux.  
Cette attribution doit être reportée sur la 
feuille des prix du juge concerné. 
L'attribution se fait indépendamment de 
l'origine des animaux. 
 
 
Division jeunesse de toutes les sections 
(sans les oiseaux d'agrément) 
Distinctions 
Champion d'Europe des jeunes éleveurs 
EE (collection) 
Le championnat d'Europe EE des jeunes 
éleveurs est organisé en collections de 4 
sujets. Une collection comprend 4 sujets de 
même race, même variété de coloris et avec 
les mêmes caractéristiques, les deux sexes 
doivent y être représentés. 
 
La meilleure collection à l'intérieur de chaque 
race, avec le même coloris, les mêmes 
caractéristiques et les deux sexes, se verra 
attribuer le titre de Champion d'Europe EE 
des jeunes éleveurs, à condition qu'il y ait 3 
exposants au moins. Le gagnant recevra un 
diplôme de format A4. 
La meilleure collection est le résultat de la 
somme totale du jugement individuel des 4 
sujets de la collection. Le résultat est donné 
en points. En cas d'égalité, tous les exposants 
avec le même résultat reçoivent le titre de 
"champion d'Europe des jeunes éleveurs". 
 
Dans la mesure où des variétés de coloris 
comptent entre elles 3 exposants au moins, 
un autre titre de "Champion d'Europe EE des 
jeunes éleveurs" pourra être décerné dans 
ces variétés de coloris. Pour l'attribution du 
titre de Champion d'Europe EE des jeunes 
éleveurs, le total minimum de 372 points doit 
être atteint. Les résultats seront 
communiqués par calcul. 
 
 
 
 



Champion d'Europe EE des jeunes 
éleveurs (sujets individuels) 
Si 12 sujets au moins sont annoncés à 
l'intérieur de chaque race, le sujet avec le 
plus haut pointage, quel que soit son sexe, 
reçoit le titre de "Champion d'Europe EE des 
jeunes éleveurs". 
Dans la mesure où certaines variétés de 
coloris entre elles comptent au moins 12 
sujets, un autre titre de "Champion d'Europe 
EE des jeunes éleveurs" peut être décerné. 
Pour l'attribution du titre de "Champion 
d'Europe EE des jeunes éleveurs", la mention 
"très bien" (94 points) doit au minimum être 
atteinte. 
L'attribution du titre de "Champion d'Europe 
EE des jeunes éleveurs" est effectuée par les 
chefs-juges désignés par la division EE. 
 
Si plusieurs sujets sont jugés avec le même 
pointage, le meilleur sujet sera choisi par les 
chefs-juges. 
 
 
Oiseaux  
 
Distinction 
Chaque exposant reçoit la médaille souvenir 
de la 29ème Exposition européenne EE 2018. 
 
L'attribution des prix se fera sur deux 
niveaux. 
Le niveau inférieur Niveau 1 est le titre de 
Champion d'Europe. Il est attribué selon la 
répartition des classes de champions de la 
section Oiseaux. 
 
Le Niveau 2 est le Grand Champion 
d'Europe. Il représente le niveau supérieur 
et est aussi le plus convoité. Ces prix 
n'existent qu'une fois dans chaque classe de 
champions. 
 
Selon le règlement et le procès-verbal, 50 
titres de champions d'Europe au maximum 
peuvent être attribués. 
 
Au total, seront attribués : 
Pour chaque classe de Champions d'Europe, 
un titre de Champion d'Europe si l'oiseau a 
obtenu un pointage de 93 points au moins et 
qu'il y a au minimum 10 oiseaux de 3 
exposants au moins en compétition. Le 
Champion d'Europe reçoit un diplôme et 
éventuellement un prix d'honneur, selon le 
pays organisateur. 
 
 

Pour chaque classe de Grands Champions 
d'Europe, il y a un titre de Grand Champion 
d'Europe si 3 exposants au moins présentent 
20 oiseaux. Pointage minimal = 94. 
Le Grand Champion d'Europe reçoit un 
diplôme avec un prix d'honneur. 
Le Vice-Grand Champion d'Europe reçoit un 
diplôme, à condition qu'il y ait 40 oiseaux au 
moins en compétition dans la classe de 
champions. Pointage minimal = 93. 
Une 3ème place chez les Grands Champions 
d'Europe est honorée d'un diplôme, à 
condition qu'il y ait 60 oiseaux au moins en 
compétition dans la classe de champions. 
Pointage minimal = 93. 
Le titre de "Champion d'Europe EE des jeunes 
éleveurs" est attribué selon le règlement en 
vigueur pour la répartition des classes. 
 
Prix concernant les volières : 
Il est possible d'exposer dans les groupes 
suivants : 
 
1. Diamants 
2. Autres oiseaux tropicaux 
3. Perroquets nains 
4. Perruches  
6. Perroquets - Perruches 
7. Cailles - Tourterelles 
 
Dans chaque groupe un Champion d'Europe 
sera proclamé, à condition qu'il y ait au 
minimum 3 volières exposées. Un Grand 
Champion d'Europe sera proclamé si 5 volière 
au moins sont exposées dans chaque groupe. 
 
Pour le groupe issu d'une réunification, la 
procédure est analogue à celle des groupes 
individuels. S'il y a plus de 5 volières dans le 
groupe réuni, il y aura en plus un Vice-
Champion d'Europe. 
Chaque Champion et Grand Champion 
d'Europe reçoivent un diplôme et une 
récompense honorifique. 
 
 
 
 
 
 
Directeur de l‘exposition : 
Willy Littau 
Postbox 1327, DK 7500 Holstebro 
e-mail: littau@mail.dk 
Mobilel : +45 23 74 02 13. 


